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Notifié a Mme Séverine FELIX BORON,
Le

Fait a Dammarie-les-Lys, le 22/04/2026

Accusé de réception

077-247700057-20260102-63326-Al-1-1

Acte certifié exécutoire

Réception par le préfet : 22/04/2026

Publication ou notification : 22/04/2026

Signé par le Président, Franck VERNIN

Le President,

Franck Vernin

La présente décision peut faire l'objet d'un recours, dans un délai de deux mois a compter de sa notification ou de sa publication,
devant le Tribunal administratif de Melun.



